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LOGO	

	
	
	
	

Document	unique		
d’évaluation	des	risques	

	
	
	
	
Présentation	de	la	société		
	
Adresse	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 .

	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 		
Société	XXX		
Adresse	du	siège	social	:		 	 123	rue			 	 	 CP	Ville	
SIRET	:		 	 	 	 123	456	789	00012	
	
Autres	sites	:			 	 	 	
	
	
	
	

Activité	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 											.	
	
Description	de	l’activité	
Code	NAF	:	…………	
	
	

Effectif	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 											.	
	
X	personnes	(au	24/03/2020)		
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Objet	de	ce	document	
	
	
Art.	R.	230-1	(D.	n°2001-1016,	5	nov.	2001)	 	 	 	 											.	
	
L’employeur	transcrit	et	met	à	jour	dans	un	document	unique	les	résultats	de	l’évaluation	des	risques	pour	la	
sécurité	et	la	santé	des	travailleurs	à	laquelle	il	doit	procéder	en	application	du	paragraphe	III	(a)	de	l’article	L.	
230-2.	Cette	évaluation	comporte	un	inventaire	des	risques	identifiés	dans	chaque	unité	de	travail	de	
l’entreprise	ou	de	l’établissement.		
	
	
Contenu	du	document	unique	obligatoire				 	 	 	 											.	
	
	
Un	inventaire	des	risques	identifiés	et	hiérarchisés	pour	chaque	«	unité	»	de	travail.		
	
Mise	à	jour	du	document	unique		
	

•	au	moins	une	fois	par	an,		
•	à	chaque	décision	d’aménagement	important	modifiant	les	conditions	d’hygiène	et	de	sécurité,	ou	
les	conditions	de	travail,		
•	lorsqu’une	information	concernant	l’évaluation	d’un	risque	est	identifiée.		

	
Mise	à	disposition	du	document	:		
	
Il	est	tenu	à	disposition	:		

•	des	instances	représentatives	du	personnel	s’il	existe,		
•	des	personnes	soumises	à	un	risque,		
•	du	médecin	du	travail.		

	
Il	est	tenu	à	la	disposition,	sur	leur	demande	:		

•	de	l’inspecteur	du	travail,		
•	du	médecin	du	travail,		
•	des	agents	des	services	de	prévention	de	la	CARSAT.		
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Méthodologie	
	
	

		
Source	:		
	

Détermination	des	unités	de	travail	 	 	 	 	 	 											.	
	
	
	
Une	unité	de	travail	est	un	lieu,	un	espace,	un	site	dans	lequel	les	conditions	de	travail	sont	identiques	et	
homogènes.	Un	atelier	peut	être	une	unité	de	travail.	Mais	un	ensemble	de	sites	ayant	exactement	les	mêmes	
conditions	de	travail	peuvent	constituer	également	à	eux	tous	une	seule	unité	de	travail	;	mais	dans	certains	
cas	un	seul	poste	de	travail	peut	être	une	unité	de	travail	à	part	entière.		
	

Analyse	des	risques	 	 	 	 	 	 	 	 											.	
	
	
	
	
L’analyse	des	risques	consiste	à	identifier	des	risques	selon	les	principes	généraux	de	prévention.		
Un	risque	est	un	danger	auquel	est	soumis	le	salarié	dans	son	travail	et	qui	peut	engendrer	des	conséquences	
plus	ou	moins	graves	pour	le	salarié.		
Risque	=	danger	Salarié	=	conséquences		
Les	dangers	sont	appréciés	selon	les	principes	généraux	de	prévention	qui	édictent	17	circonstances	de	dangers	
potentiels	sans	que	cette	liste	soit	limitative.		
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Hiérarchisation	des	risques		
	
Les	risques	ne	sont	pas	tous	du	même	niveau,	de	la	même	intensité	;	ils	peuvent	être	plus	ou	moins	
probables,	plus	ou	moins	graves.	C’est	pour	cette	raison	qu’il	est	impératif	de	les	«	hiérarchiser	»	afin	d’être	
capable,	par	la	suite,	d’établir	des	priorités	dans	leur	traitement.		

	
La	hiérarchisation	se	fait	en	fonction	:		

•				de	la	fréquence	d’exposition	au	risque.	La	fréquence	fait	l’objet	d’une	notation	de	0	à	3	selon	le	
niveau	d’exposition	au	risque	:		
§ 0	pour	une	fréquence	rare		
§ 1	pour	une	fréquence	de	1	à	2	fois	par	mois		
§ 2	pour	une	fréquence	de	2	à	3	fois	par	semaine		
§ 3	pour	une	fréquence	de	plus	d’une	fois	par	jour		
	
•	de	la	gravité	des	conséquences	de	la	survenance	du	risque.	La	gravité	fait	l’objet	d’une	notation	de	0	
à	3	selon	les	conséquences	envisageables	:		

§ 0	pour	une	gravité	faible	(gêne	dans	le	travail	sans	conséquence	sur	la	santé)		
§ 1	pour	une	gravité	moyenne	(provoque	un	petit	arrêt	de	travail	<	3	mois)		
§ 2	pour	une	gravité	grave	(provoque	un	arrêt	de	travail	>	3	mois)		
§ 3	pour	une	gravité	très	grave	(atteinte	à	l’intégrité	physique	ou	mentale	de	façon	
définitive)		

	
•	de	la	pondération	que	l’on	attribue	au	risque	en	fonction	des	critères	suivants.	Les	critères	sont	:		
	

o Formation	et	mode	opératoire	:	il	existe	un	mode	opératoire	formalisé	et	connu	de	tous,	
ou	la	fonction	est	tenue	par	un	professionnel	qualifié,	ou	le	risque	ne	suppose	pas	de	mode	
opératoire	particulier.		
o Equipements	et	protections	:	les	protections	collectives	et	individuelles	ont	été	mises	en	
oeuvre	et	sont	opérationnelles	(appliquées,	respectées	et	utilisées).		
o Probabilité	:	le	risque	d’accident	est	faible.		

§ 0.25	pour	3	réponses	«	oui	»,		
§ 0.50	pour	2	réponses	«	oui	»,		
§ 0.75	pour	1	réponse	«	oui	»,		
§ 1.00	pour	0	réponse	«	oui	».		

	

	
	
	
Appréciation	du	risque	
	
Ainsi	le	risque	va	être	mesuré	par	sa	fréquence,	sa	gravité	et	le	critère	de	pondération	:	R	=	F	x	G	x	P		
Pour	donner	plus	de	poids	à	la	gravité,	on	prend	le	carré	de	la	gravité	:	R	=	F	x	G.	x	P.		
	

§ Le	risque	est	faible	si	note	de	1	à	5,		
§ Le	risque	est	moyen	si	note	de	6	à	10,		
§ Le	risque	est	à	prendre	en	considération	si	notes	de	11	à	19,		
§ Le	risque	est	important,	des	mesures	doivent	être	envisagées,	si	note	de	20	à	27.		
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Echelle	des	risques	:	
	

	
	
	
Plan	d’actions	:	les	actions	préventives	
	
	
Il	tiendra	compte	de	la	hiérarchisation	des	risques,	et	donnera	bien	évidemment	la	priorité	aux	risques	les	plus	
importants.		
Il	devra	être	cohérent	:		

•	avec	les	risques	observés,		
•	avec	les	moyens	de	l’entreprise,		
•	avec	les	possibilités	techniques	de	traitement	des	risques.		

	
Les	mesures	d’amélioration	de	la	sécurité	doivent	être	réalistes	et	supportables	par	l’entreprise.		
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Plan	de	situation	
	
	
Le	plan	ci-dessous,	obtenu	à	partir	du	cadastre,	identifie	les	bâtiments	et	espaces	occupés	par	les	activités	de	
Société	XXX	à	savoir	:		
	

•	Un	espace	de	bureaux	situé	au	rez-de-chaussée	du	bâtiment	et	communicant	avec	l’atelier.	Il	
comprend	:		

o l’accueil,		
o un	bureau	de	direction	et	un	bureau	pour	le	chef	d’atelier,		
o un	réfectoire,		
o un	vestiaire	et	des	toilettes.		

•	Un	atelier	………………..	
•	Un	hangar	…..	
•	Un	parking	………..	
	
	
	
	
	
	
	
	
PLAN	
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Unités	de	travail	
	

	
	
Synthèse	des	risques	professionnels	
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